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MOT DU PRÉSIDENT ET DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE

Le Centre culturel franco-manitobain (CCFM) est le lieu de créativité et de culture célébrant la francophonie.  L’ambiance qui règne 
sur les lieux nous fait réaliser que c’est la place à fréquenter, peu importe notre âge.  C’est un plaisir de faire partie d’un centre qui 
est au cœur de la communauté francophone du Manitoba et qui continue à réunir les gens issus de divers horizons. 

La communauté francophone du Manitoba est en voie de renouvèlement.  Parallèlement, le CCFM connait présentement un 
renouveau important. Cette année marque l’arrivée d’une nouvelle directrice générale : Ginette Lavack, et nous sommes fiers de 
l’avoir en tant que roue motrice pour faire grandir et évoluer le CCFM.  Toujours dans le but de renouveler le centre ainsi que son 
cadre stratégique, nous avons entrepris des consultations avec les membres de notre communauté sous forme de forums ouverts 
et de sessions avec divers groupes cibles. Nous étions ravis de la participation active des membres de la communauté, notamment 
des artistes, et d’autres organismes qui ont à cœur le CCFM et qui souhaitent participer à sa transformation.

Nous avons maintenu une continuité dans la programmation de nos évènements, tels que le Mardi Jazz, Coup de cœur francophone 
avec Mehdi Cayenne et Damien Robitaille en double plateau et la Ligue d’improvisation du Manitoba qui ajoutera une équipe pour 
la prochaine saison.  Nos spectacles d’humour ont bien fait rire les gens et les spectacles scolaires, tels que « Atlas Géo Circus : le 
Monde est petit », ont capté l’imagination de nos jeunes.  Le Village du père Noël, qui subira des changements pour la prochaine 
saison, a su créer des moments magiques qui ont réjoui le cœur des plus petits comme des plus grands.  L’école de danse, les 
expositions pendant l’année avec les ateliers en arts visuels ont attiré plusieurs gens au CCFM. Nous continuerons à développer 
des activités qui se dérouleront à l’avenir.

Encore d’autres changements se font sentir au CCFM avec le renouvèlement de notre conseil d’administration. Après plus de onze 
ans au sein du CA, dont les derniers quatre ans à titre de président, je vous dis au revoir. Ce fut un énorme plaisir pour moi de 
travailler avec tous les membres du conseil, l’équipe du CCFM ainsi que la communauté entière, et ce dans le but de faire vivre le 
centre et assurer l’épanouissement du secteur culturel. De plus, six autres membres ont terminé leur mandat : Gérald Laroche, 
Houssinatou Sacko, Claudine Lupien, Louis Paquin, Richard Bosc et Dominique Rey. Ginette et l’équipe entière se joignent à moi 
afin de leur offrir nos sincères remerciements pour leur dévouement. C’est grâce à l’appui et l’engagement des membres du 
conseil, de nos employés et de nos bénévoles que le CCFM est un lieu de ralliement où, ensemble, nous pouvons vivre notre langue 
et notre culture et vivre des moments marquants.

Nous remercions aussi les nombreux organismes qui choisissent le CCFM pour y tenir leurs activités, ainsi que nos partenaires 
avec qui nous pouvons développer des projets en commun pour ainsi maximiser nos ressources. Enfin, nous adressons nos plus 
chaleureux remerciements à vous, cher public, ainsi qu’aux artistes, sans qui le CCFM n’aurait pas l’occasion de s’épanouir et d’être 
le carrefour culturel francophone du Manitoba.

  Julien Bérard,      Ginette Lavack,  
  Président      Directrice générale

Photo : Avenir IT
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OUVERT TOUTE L’ANNÉE POUR ANIMER LA VIE CULTURELLE!
Le CCFM offre une variété d’activités pour tous les âges et tous les goûts. Depuis 1974, le Centre est le diffuseur par 
excellence pour toutes les formes d’activités culturelles et artistiques de langue française. Reconnu comme maison 
de la culture et carrefour de la vie culturelle en français au Manitoba, il met en œuvre une programmation en arts 
de la scène et en arts visuels ainsi qu’une programmation communautaire et éducative pour tous les résidents du 
Manitoba et d’ailleurs.

VISION

Innovateur, dynamique et 
accueillant, le CCFM est un 
catalyseur de vitalité artistique, ce 
qui en fait le lieu de rencontre par 
excellence d’une francophonie 
moderne et diversifiée, 
branchée sur sa culture. 

MANDAT

Agence de la Couronne 
provinciale, le CCFM a pour 
mandat d’offrir, de promouvoir 
et de parrainer à l’intention de 
l’ensemble de la population du 
Manitoba des activités culturelles 
et artistiques se déroulant en 
français; et de gérer et d’aménager 
les bâtiments et les biens 
situés à l’intérieur des limites 
relevant de sa compétence.

340 PROVENCHER

Trois édifices essentiels pour 
l’épanouissement culturel du 
Manitoba français, 10 groupes 
dynamiques qui rejoignent 
ensemble une clientèle de tous 
les âges et de tous les horizons, 
sur un véritable campus culturel 
où ont lieu des activités dans 
une multitude de disciplines 
culturelles et patrimoniales.

340 Provencher — Nos groupes résidents

Le Centre culturel franco-manitobain abrite des groupes artistiques et culturels qui animent la vie en français dans 
la province : 
Le 100 NONS, les Éditions du Blé, la radio communautaire Envol 91 FM, la Chorale des Intrépides, l’Alliance 
chorale du Manitoba, le Conseil jeunesse provincial, ou encore Freeze Frame Manitoba. Par le CCFM, on accède 
aussi au Centre du patrimoine et au Théâtre Cercle Molière.

MANDAT ET VISION        5
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La programmation annuelle du CCFM est diversifiée et se décline dans plusieurs disciplines artistiques  et 
culturelles : musique, humour, improvisation, arts visuels, jeune public et événements communautaires. 
Voici un aperçu des meilleurs moments de 2017-2018!

En 2017-2018, environ 47 000 personnes ont passé les portes du 340 Provencher pour assister à l’une des 267 
activités culturelles proposés par le Centre. 



MARDI JAZZ           7

Tous les mardis depuis 1986, des grands talents de la scène jazz du Manitoba et d’ailleurs viennent se 
produire sur la scène Antoine-Gaborieau. 
Une formule qui continue de faire des heureux : plus de 2 100 personnes sont venues assister aux 40 
dates du Mardi Jazz en 2017-2018.

Dallas Légaré 

« J’adore venir au Mardi Jazz. Aujourd’hui, 
mon fils revient spécialement de New York 
pour jouer ici. Je suis très fier de lui. Du 
coup, je viens le voir. Je viens aussi pour 
la qualité de la musique. L’une des princi-
pales raisons pour lesquelles j’aime le jazz, 
c’est parce que mon fils aime ce genre de 
musique. C’est lui qui m’a initié. Le CCFM 
a toujours fait partie de notre éducation, 
dans notre vie familiale. »

Shaleen Hosein

« C’est l’une des meilleures salles pour 
la musique jazz. Le son ici est vraiment 

bon et ce n’est pas très loin de ma 
maison. C’est vraiment un formidable 
évènement et un magnifique endroit 

pour découvrir le jazz. C’est la deuxième 
fois que je viens cette année. Je me sens 

comme à la maison ici. »

Eva Quan

« Je suis venue ici aujourd’hui car je vou-
lais faire découvrir cela à mon amie qui 
revient de Chine. C’est la première fois 
que l’on se voit cette année. Ici, je pro-
fite vraiment du moment. Les musiciens 
sont très doués. Le jazz, ce n’est pas une 
musique que tu entends souvent. C’est 
donc très intéressant de venir ici de 
temps en temps. »

Alfred Renaud

« L’année passée, je venais plus sou-
vent. Et là, j’ai voulu un peu rattraper ça. 

Je joue du saxophone. C’est l’occasion 
pour moi de rencontrer un autre saxo-
phoniste. Après une longue journée, la 

musique me calme, me détend. L’atmos-
phère du lieu change chaque semaine 

en fonction du groupe. »
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Coup de cœur francophone : pour la 22e édition de ce rendez-vous annuel, le CCFM a accueilli 

Damien Robitaille

Mehdi Cayenne

Sarah Toussaint-Léveillé

Saratoga

Une fois de plus, les quatre concerts du Coup de 
coeur francophone 2017 au CCFM ont donné l’op-
portunité au public manitobain de voir de grands 
artistes francophones canadiens sur scène :  

Damien Robitaille, Mehdi Cayenne, Sarah Tous-
saint-Léveillé, Saratoga, Suzanne Kennelly, et 
aussi Tam Ti Delam, un spectacle pour enfants qui 
a enchanté les petits et les grands.



La 28e saison de la LIM (Ligue d’improvisation du Manitoba) a connu un réel succès avec ses 25 matchs, dont sept 
matchs hors saison : le classique Maître de la bande, mais aussi une soirée Impro musicale, deux rencontres avec 
des comédiens anglophones (Lost in Translation / Perdu en quoi ? avec le Winnipeg Comedy Festival), ainsi qu’un 
match contre la ligue d’improvisation de Saskatoon, le PIF. En tout, près de 2 000 personnes ont assisté à la LIM!

Toujours en humour, la 6e édition du Gala des Rendez-vous de la francophonie au CCFM a réuni cinq humoristes 
francophones dans la salle Pauline-Boutal, pour une soirée pleine de rires.

Un nouveau rendez-vous a aussi vu le jour : Rire Zone, un événement créé pour donner l’opportunité à des humoristes 
locaux de se produire sur scène. Deux soirées ont été programmées au CCFM durant l’année.

IMPRO ET HUMOUR  9

Cette année à la LIM, l’équipe des Jaunes a remporté la coupe Canot! 



Au mois de mars, le CCFM a invité les membres de la communauté à venir prendre la parole et 
échanger sur le Centre, afin d’élaborer ensemble un nouveau plan stratégique. 

En tout, près de 120 personnes ont pris par à la discussion autour de ces questions : Quels sont les idées, les besoins, 
les enjeux et les possibilités que JE veux explorer, qui serviront à nourrir et à renouveler le modèle d’offre de services du 
CCFM?
En plus du Forum ouvert, nous avons organisé des tables rondes avec des groupes-cibles tels que les artistes, la 
jeunesse, et les organismes communautaires pour élaborer un design stratégique. Ces tables rondes, ainsi que le 
Forum ouvert, nourriront un cadre stratégique renouvelé. Environ 150 personnes ont participé au processus.
Bâti sur l’idée que le CCFM de demain sera construit avec la communauté, ce dialogue que nous avons entamé en 
mars 2017 se poursuivra en 2018-2019.

10                                      FORUM OUVERT   
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SÉRIE JEUNE PUBLIC

Trois spectacles offerts aux écoles 
en cours d’année. Les enfants ont pu 
voir Anne-Lune et le grand jeu enviro-
fruit, Tam Ti Delam et Géo Circus. 

VILLAGE DU PÈRE NOËL

Ce classique a accueilli 2 600 
enfants cette année. Le Père Noël 

n’a pas chômé!

CÔTÉ DANSE

Le CCFM a offert plusieurs cours 
à des enfants et adultes, allant 
du ballet classique au jazz en 
passant par le hip hop et sans 
oublier la gigue, bien entendu! 
L’Ensemble folklorique de la 
Rivière-Rouge a également offert 
des ateliers scolaires à 1 982 
enfants tout au long de l’année. 

Spécialement pour les jeunes!
Cours de danse offerts par son Ensemble folklorique, ateliers en impro pour les élèves de la DSFM, ateliers en arts 
visuels ou participation à des spectacles faits sur mesure pour eux : les jeunes sont au cœur d’une panoplie 
d’activités du CCFM!
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 LES ATELIERS EN ARTS VISUELS

Les artistes qui exposent au 
CCFM font profiter les élèves 
de leurs passions pour les arts!  
Grâce aux ateliers de Brigitte Dion, 
une murale peinte par des élèves 
se trouve désormais au CCFM. 
De plus, Gérald Laroche s’est 
rendu en région, à Saint-Laurent, 
pour donner des ateliers.

FÊTE DE LA SAINT-JEAN-BAPTISTE

Ce grand rassemblement 
extérieur réunit des garderies, 
écoles et familles tous les 24 
juin autour d’activités éducatives 
et amusantes et d’un spectacle 
extérieur conçu pour les enfants!
En 2017 notre fête s’est joint à 
Constellations francophones  
des Productions Rivard qui 
ont eu lieu à la Fourche... Du 
spécial pour le 150e du Canada! 

La programmation jeunesse du CCFM a accueilli plus 
de 5 976 jeunes en 2017-2018.

Photo: Chris Emotion
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La galerie d’arts visuels du CCFM a présenté en 2017-2018 cinq expositions autour des thèmes de l’évasion, du 
voyage, mais aussi de l’identité, tout en explorant différents médiums (peinture, dessin).

Cette année, la galerie du CCFM a aussi été un lieu de dialogue.  
Deux rencontres ont eu lieu en mars: l’artiste Herménégilde Chiasson a rencontré le recteur de l’Université de Saint-
Boniface, Gabor Csepregi, pour discuter sur la question de la culture et de l’identité, dans le cadre des célébrations 
du 200e anniversaire de l’éducation en français au Manitoba.
Quatre artistes (Herménégilde Chiasson, Christine Melanson, J.R. Léveillé et Bertrand Nayet) se sont également 
rencontré en mars dans la galerie pour discuter de l’interdisciplinarité dans l’art.
 
Nos expositions : Brigitte Dion, Résurgence; Herménégilde Chiasson, Transparencies; Gérald Laroche, 
Imperceptibilité; Lilian Bonin, Diane Whitehouse et Shaun Finnigan, Traces dans le paysage, et Oeuvres de la collection 

Brigitte Dion, Résurgence 
Photo : Christelle Dorn/Radio-Canada

Rencontre avec l’artiste Herménégilde Chiasson

Gérald Laroche - Imperceptibilité
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Chaque premier vendredi du mois, petits et grands se sont réunis dans la salle Antoine-Gaborieau pour participer à 
différents jeux en français. Une rencontre communautaire qui a rassemblé plus de 100 personnes cette année.

Janelle Campagne

« C’est très sympathique. Il y a un 
petit esprit de compétition entre 
les gens, c’est très drôle! Je trouve 
ça très intéressant d’avoir choisi 
le thème des Voyageurs car, moi-
même, je ne suis jamais allée au 
Festival. C’est une excellente ma-
nière d’avoir un avant-goût, avant 
d’y aller pour de vrai! »

Marlène Desaulniers-Bernard
 
« On est venues pour célébrer la 
fête d’une amie. J’adore le Festival, 
alors, le thème des Voyageurs, c’est 
une excellente idée pour fêter! Je 
vais au Festival du Voyageur de-
puis… toute ma vie! S’il y a quoi que 
ce soit en lien avec le Festival, vous 
pouvez être certain que j’y serai! »

Carmelle Noël

« Cette soirée est très amusante 
pour toute la famille. C’est aussi 
un moment important, car c’est 
la première fois que mes enfants 
vivent véritablement les jeux des 
Voyageurs. Cela fait vraiment plaisir 
de les voir s’amuser autant. »
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Le CCFM entretient de nombreux liens avec des 
partenaires tels que Pluri-elles pour la Fête de la 
Saint-Jean-Baptiste; l’Association culturelle franco-
manitobaine avec qui sont organisés les galas des 
Rendez-vous de la francophonie ainsi que les initiatives 
de formation de jeunes en humour, donnant lieu 
au  mini gala des jeunes au CCFM; ou encore avec la 
Fédération des parents du Manitoba pour la tenue 
des rassemblements scolaires ou préscolaires dans le 
CCFM.

Le CCFM multiplie les partenariats qui permettent à 
plusieurs organismes culturels et communautaires d’y tenir 
leurs activités avec l’appui de son équipe, ou simplement en 
obtenant une diminution des tarifs. 
Le CCFM offre ainsi la possibilité à des organismes comme 
Cinémental, le Festival du Voyageur, Freeze Frame, le 
Festival des auteurs international de Winnipeg et d’autres, 
de programmer une variété d’activités qui ajoutent à l’offre 
culturelle du Centre. 
Cet appui du CCFM envers l’organisation d’activités 
culturelles et communautaires dans le Centre a une valeur 
de près de 80 000 $ pour 2017-2018.

Le CCFM tire des revenus de la location de ses salles. Ses clients sont souvent des écoles ou des divisions scolaires qui 
y tiennent des activités de nature artistique, allant du traditionnel concert scolaire aux ateliers de perfectionnement 
en musique. Mais d’autres organismes et personnes utilisent les salles du Centre pour des  assemblées annuelles, 
réunions ou conférences, spectacles divers, foires, mariages ou autres. 

Photo: Dan Harper
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RAPPORT DE L'AUDITEUR INDÉPENDANT

Aux membres de Le Centre Culturel Franco-Manitobain

Nous avons effectué l'audit des états financiers consolidés ci-joints de LE CENTRE CULTUREL FRANCO-
MANITOBAIN, qui comprennent l'état de la situation financière consolidé au 31 mars 2018, l'état consolidé
des résultats et de l’évolution des soldes de fonds et l'état consolidé des flux de trésorerie pour l'exercice
terminé à cette date, ainsi qu'un résumé des principales méthodes comptables et d'autres informations
explicatives.

Responsabilité de la direction pour les états financiers consolidés
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces états financiers consolidés
conformément aux normes comptables pour le secteur public du Canada, ainsi que du contrôle interne
qu'elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers consolidés exempts
d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs.

Responsabilité de l'auditeur
Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur les états financiers consolidés, sur la base de notre
audit. Nous avons effectué notre audit selon les normes d'audit généralement reconnues du Canada. Ces
normes requièrent que nous nous conformions aux règles de déontologie et que nous planifions et réalisons
l'audit de façon à obtenir l'assurance raisonnable que les états financiers consolidés ne comportent pas
d'anomalies significatives.

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les
montants et les informations fournis dans les états financiers. Le choix des procédures relève du jugement de
l'auditeur, et notamment de son évaluation des risques que les états financiers comportent des anomalies
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs. Dans l'évaluation de ces risques, l'auditeur
prend en considération le contrôle interne de l'entité portant sur la préparation et la présentation fidèle des
états financiers afin de concevoir des procédures d'audit appropriées aux circonstances, et non dans le but
d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne de l'entité. Un audit comporte également
l'appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et du caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, de même que l'appréciation de la présentation d'ensemble des
états financiers consolidés.

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder
notre opinion d'audit.

Opinion
À notre avis, les états financiers donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la
situation financière consolidé de LE CENTRE CULTUREL FRANCO-MANITOBAIN au 31 mars 2018, ainsi
que de sa performance financière et de ses flux de trésorerie pour l'exercice terminé à cette date,
conformément aux normes comptables pour le secteur public du Canada.

Notre-Dame-de-Lourdes, Manitoba

le 17 juillet 2018 Comptable professionelle agréée inc.

- 2 -

Notre-Dame-de-Lourdes : 137, ave Notre-Dame ouest/West
St. Claude : 46 1st Street
Holland : 102 Broadway Street

Box 266
Notre-Dame-de-Lourdes, MB
R0G 1M0

Téléphone/Phone : (204) 248-2073
Courriel / Email : deleurme@mymts.net

LISE DELEURME
COMPTABLE PROFESSIONELLE AGRÉÉE INC.
CHARTERED PROFESSIONAL ACCOUNTANT INC.



LE CENTRE CULTUREL FRANCO-MANITOBAIN
ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE CONSOLIDÉ

AU 31 MARS 2018

2018 2017

ACTIFS

COURT TERME
Encaisse  $25 111  $23 099
Subventions à recevoir 90 700 83 840
Comptes à recevoir 101 105 111 432
Comptes à recevoir, Province du Manitoba (note 2) 25 891 25 891
Frais payés d'avance 15 440 12 493
TPS à recevoir 3 577 2 363
Inventaires 4 152 6 113

265 976 265 231
LONG TERME

Immobilisations (note 3) 93 559 79 366

 $359 535  $344 597

PASSIF ET SOLDE DE FONDS

COURT TERME
Encaisse à découvert (note 4)  $54 758  $32 203
Comptes à payer et dépenses courues 210 307 206 018
Revenus reportés (note 5) 14 307 10 514
Dépôts pour loyers et dommages 15 825 17 200

295 197 265 935

LONG TERME
     Dette à long terme - 23 750

Apports reportés afférents aux immobilisations (note 6) 25 502 24 051

320 699 313 736

ÉVENTUALITÉS (note 11)

SOLDE DE FONDS
Fonds non grevés d'affectations

Administration générale (353 695) (229 320)
Programmes culturels 277 620 206 205
Locations 24 115 -

     Administration générale - Les Amis du CCFM Inc. (2 261) (1 339)
Fonds d'affectations interne
     Investis en immobilisations (note 7) 93 057 55 315

38 836 30 861

 $359 535  $344 597

Approuvé au nom du conseil d'administration

administrateur

administrateur

Les notes complémentaires ci-jointes font partie intégrante des états financiers consolidés.
- 3 -



LE CENTRE CULTUREL FRANCO-MANITOBAIN

ÉTAT CONSOLIDÉ DES RÉSULTATS ET DE L'ÉVOLUTION DES SOLDES DE FONDS

POUR L'EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2018

2018 2017

Administration
générale

Programmes
culturels

Locations de
salles

Investis en
immobilisations

Administration
générale - Les

Amis du CCFM
Inc. Total Total

REVENUS
Subventions

Province du Manitoba  $474 200  $56 500  $-  $16 076  $-  $546 776  $563 650
Gouvernement du Canada - 191 750 - - 3 011 194 761 189 000
Divers 3 234 4 116 376 - - 7 726 3 592
Amortissement des subvention non-amorties - - - 7 473 - 7 473 5 993

Revenus de locations de salles - - 184 066 - - 184 066 183 835
Loyers 130 612 - - - - 130 612 134 570
Ventes de nourritures et boissons - 19 083 59 606 - - 78 689 49 254
Services techniques - - 70 415 - - 70 415 78 124
Frais d'admission 235 55 829 - - - 56 064 66 239
Autres - 48 736 - - - 48 736 83 863
Services de concierge 17 444 - - - - 17 444 27 329
Cours de danse - 17 102 - - - 17 102 17 580
Commandites et dons 200 11 000 1 000 - - 12 200 14 800
Ateliers (danse et arts) 1 600 10 988 - - - 12 588 13 496
Ventes de timbres et photocopies 3 331 - - - - 3 331 2 112
Frais d'administration 802 - 177 - - 979 2 111
Intérêts 391 - - - - 391 1 357

632 049 415 104 315 640 23 549 3 011 1 389 353 1 436 905

DÉPENSES (voir cédule) 711 143 343 689 291 525 31 088 3 933 1 381 378 1 446 446

(INSUFFISANCE) EXCÈDENT  DES REVENUS
     SUR LES DÉPENSES POUR L'EXERCICE  $(79 094)  $71 415  $24 115  $(7 539)  $(922)  $7 975  $(9 541)

SOLDES DE FONDS, début de l'exercice (229 320) 206 205 - 55 315 (1 339) 30 861 40 402

TRANSFERT INTERFONDS (45 281) - - 45 281 - - -

SOLDES DE FONDS, fin de l'exercice  $(353 695)  $277 620  $24 115  $93 057  $(2 261)  $38 836  $30 861

Les notes complémentaires ci-jointes font partie intégrante des états financiers consolidés.
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LE CENTRE CULTUREL FRANCO-MANITOBAIN
ÉTAT CONSOLIDÉ DES FLUX DE TRÉSORERIE

POUR L'EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2018

2018 2017

FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS D'EXPLOITATION
Argent reçu de:

Octrois  $798 578  $818 431
Loyer 268 652 319 377
Ventes et services 329 654 253 664
Intérêts 459 1 357
Autres 1 388 1 700

Argent payé pour:
Salaires et bénéfices (660 396) (671 536)
Projets, matériels et fournitures (723 921) (689 850)

14 414 33 143

FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS
D'INVESTISSEMENT

Achats d'immobilisations (34 957) (1 242)

AUGMENTATION (DIMINUTION)  DE L'ENCAISSE 
AU COURS DE L'EXERCICE (20 543) 31 901

ENCAISSE, début de l'exercice (9 104) (41 005)

ENCAISSE Å DÉCOUVERT,  fin de l'exercice  $(29 647)  $(9 104)

Représentée par:

Encaisse  $25 111  $23 099
Encaisse à découvert (54 758) (32 203)

 $(29 647)  $(9 104)

Les notes complémentaires ci-jointes font partie intégrante des états financiers consolidés.
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LE CENTRE CULTUREL FRANCO-MANITOBAIN
SOMMAIRE DES CONVENTIONS ET PRACTIQUES COMPTABLES CONSOLIDÉS

POUR L'EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2018

PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES

La responsabilité des états financiers consolidés de la société incombe à la direction. Les états
financiers ont été préparés conformément aux normes comptables pour le secteur public du
Canada publiées par le Conseil sur la comptabilité dans le secteur public. 

BASE DE CONSOLIDATION

Les états financiers consolidés incluent les comptes de Les Amis du CCFM inc. Cet organisme a
été créé en 2016, en tant qu'organisation de bienfaisance, pour soutenir les efforts du Centre
Culturel Franco-Manitobain (CCFM) dans le cadre de ses activités culturelles et éducatives en
français. L'organisme est contrôlé par le même conseil d'administration que le CCFM.

Les Amis du CCMF inc. a été consolidée avec les opérations du CCFM depuis la date de création
et continuera à être consolidée jusqu'à la date de cessation du contrôle. Les états financiers de
Les Amis du CCFM inc. sont préparés pour la même période fiscale que le CCFM en utilisant des
méthodes comptables cohérentes. Toutes les transactions et comptes intersociétés ont été
éliminés lors de la consolidation.

CONSTATATION DES REVENUS

La société applique la méthode du report pour comptabiliser les apports.

Les ressources financières de la société sont affectées aux quatre fonds correspondant aux
activités et aux objectifs de la société comme suit:

(i) Fonds non grevés d'affectations

Administration générale - Le fonds d'administration générale comptabilise les opérations
liées notamment à l'entretien des installations et au fonctionnement général de la société.

Programmes culturels - Le fonds de programmes culturels comptabilise les opérations liées
notamment à la mise en oeuvre des activités culturelles mentionnées dans les objectifs de
la société.

Locations de salles - Le fonds de locations de salles comptabilies les opérations liées
notamment au locations de salles de la société. 

Administration générale - Les Amis du CCFM Inc. - Le fonds d'administration générale
comptabilise les activitées de cette organsime.

Les notes complémentaires ci-jointes font partie intégrante des états financiers consolidés.
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LE CENTRE CULTUREL FRANCO-MANITOBAIN
SOMMAIRE DES CONVENTIONS ET PRACTIQUES COMPTABLES CONSOLIDÉS

POUR L'EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2018

CONSTATATION DES REVENUS (suivi)

(ii) Fonds d'affectations interne

Investis en immobilisations - Le fonds capital, d'affectations internes, comptabilise les
achats d'immobilisations, réparations majeures liées aux opérations de la bâtisse,
l'amortissement des apports reportés afférents aux immobilisations et l'amortissement des
immobilisations. À la fin de l'exercice, un transfert interfonds est inscrit du fonds
d'administration générale au fonds capitaux qui représente le solde investis en
immobilisations par la société. 

Les subventions reçues pour les projets spécifiques sont inscrites comme revenus des
fonds appropriés dans la mesure où les dépenses correspondantes ont été engagées. Le
solde des subventions reçues est reporté comme revenus reportés sur l'état de la situation
financière.

Les revenus de locations de salles, ventes de nourriture et boisson, services techniques, et
commandites et dons sont constatés à titre de revenus lorsque les services sont rendus si
le montant à recevoir peut faire l'objet d'une estimation raisonnable et que réception est
raisonnablement assurée.

Les frais d'admission sont constatés à titre de revenus lorsque les événements prennent
lieu si le montant à recevoir peut faire l'objet d'une estimation raisonnable et que sa
réception est raisonnablement assurée.

Les dons sont constatés à titre de revenus lorsque les montants sont reçus

INSTRUMENTS FINANCIERS

Les instruments financiers sont comptabilisés à leur juste valeur au moment de leur acquisition ou
de leur émission. Au cours des périodes subséquentes, les instruments de capitaux propres
négociés sur un marché actif sont présentés à leur juste valeur, les gains et les pertes latents, le
cas échéant, étant présentés dans l'état des gains et pertes de réévaluation, le cas échéant. Tous
les autres instruments financiers sont comptabilisés au coût ou au coût après amortissement
diminué des pertes de valeur. Les actifs financiers font l'objet d'un test de dépréciation lorsque les
changements de situation suggèrent qu'ils pourraient s'être dépréciés. À la date de chaque état de
la situation financière, les coûts de transaction engagés au moment de l'acquisition, de la vente ou
de l'émission d'instruments financiers sont passés en charges dans le cas des instruments
réévalués à la juste valeur, ou imputés aux instruments financiers dans le cas des instruments
évalués au coût après amortissement. 

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE

La trésorerie et les équivalents de trésorerie sont composés des fonds en caisse, des soldes
bancaires et du découvert bancaire.

INVENTAIRES

Les inventaires sont évalués au plus bas coût, déterminé par la méthode de l'épuisement successif,
et de la valeur de réalisation nette.

Les notes complémentaires ci-jointes font partie intégrante des états financiers consolidés.
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LE CENTRE CULTUREL FRANCO-MANITOBAIN
SOMMAIRE DES CONVENTIONS ET PRACTIQUES COMPTABLES CONSOLIDÉS

POUR L'EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2018

IMMOBILISATIONS

Les immobilisations acquises sont comptabilisées au coût d'achat moins l'amortissement cumulé et
sont amorties selon la méthode dégressive aux taux annuels suivants :

Équipement technique 20 %
Équipement informatique 30 %
Équipement de cuisine 20 %
Enregistreuses 20 %
Ameublements 20 %
Système de sécurité 20 %
Équipement de maintien 20 %
Système téléphonique 20 %
Enseigne électronique 20 %
Système d'aération 10 ans (méthode linéaire)

UTILISATION DE L'ÉDIFICE

L'utilisation de l'édifice est comptabilisée tel que décrit à la note 8.

EMPLOI DES ESTIMATIONS

Pour la préparation d'états financiers consolidés conformément aux normes comptables du secteur
public du Canada, la direction doit s'appuyer sur des estimations et des hypothèses qui influent sur
les montants inscrits d'actif et de passif à la date des états financiers, ainsi que sur les montants
déclarés de revenus et de dépenses pendant la période visée. Les résultats réels peuvent différer
des meilleures estimations faites par la direction au fur et à mesure qu'elle dispose de
renseignements supplémentaires.

Les notes complémentaires ci-jointes font partie intégrante des états financiers consolidés.
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LE CENTRE CULTUREL FRANCO-MANITOBAIN
NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS

POUR L'EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2018

1. NATURE DE LA SOCIÉTÉ

LE CENTRE CULTUREL FRANCO-MANITOBAIN « la société » a été constituée en
corporation en vertu du chapitre C45 des lois de la Province du Manitoba. La société a pour
objectifs de maintenir, d'encourager, de stimuler et de parrainer, par tous les moyens que ce
soit, les activités culturelles qui se déroulent en français, ainsi que de faire connaître la culture
canadienne française à tous les habitants de la Province.

2. DÉPENSES COURUES POUR LES INDEMNITÉS DE VACANCES      

Le solde présenté comme compte à recevoir de la Province du Manitoba pour les dépenses
de paie de vacances était initialement basé sur la valeur estimée de la dépense courue
correspondante au 31 mars 1995. Après le 31 mars 1995, la Province du Manitoba a inclus
dans son financement annuel pour la société un montant qui équivaut la dépense de l'exercice
courant pour la paie de vacances.

3. IMMOBILISATIONS          

      2018 2017
Amortissement Amortissement

Coût  cumulé Coût cumulé 

Équipement technique  $207 200  $190 278  $202 805  $186 110
Équipement informatique 153 439 141 046 138 313 135 734
Système d'aération 47 659 16 389 47 659 12 915
Ameublements 41 736 31 795 37 200 29 759
Système de sécurité 30 420 28 788 30 420 28 380
Enseigne électronique 29 409 21 698 29 409 19 771
Équipement de maintien 32 532 27 888 29 772 27 417
Équipement de cuisine 20 070 16 759 15 541 14 519
Enregistreuses 8 999 7 976 8 999 7 720
Système téléphonique 10 163 5 451 6 552 4 979

 $581 627  $488 068  $546 670  $467 304

Valeur comptable nette  $93 559  $79 366

4. ENCAISSE Å DÉCOUVERT

La société détient une marge de crédit avec la Caisse Groupe Financier Ltée ayant un
maximum de 100 000 $. La marge de crédit porte intérêt au taux préférentiel (3,70 % au 31
mars 2018). La marge de crédit est garantie par un contrat de sûreté générale. Au 31 mars
2018, la marge de crédit se chiffrait à 54 758 $ (32 203 $ au 31 mars 2017).
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LE CENTRE CULTUREL FRANCO-MANITOBAIN
NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS

POUR L'EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2018

5. REVENUS REPORTÉS         

Les revenus reportés comprennent les fractions des fonds reçus au cours de l'exercice
considérés et destinés à couvrir les charges de fonctionnement de l'exercice subséquent.

2018 2017

Province du Manitoba - programmes culturels 7 100 4 600
Autres sources de financement - programmes culturels 5 000 2 000
Autres revenus - administration générale 2 207 3 914

Solde, à la fin de l'exercice  $14 307  $10 514

6. APPORTS REPORTÉS AFFÉRENTS AUX IMMOBILISATIONS

Les apports reportés afférents aux immobilisations présentés comprennent les fractions non
amorties des subventions reçues ayant servi à l'acquisition des immobilisations.

L'évolution des apports reportés afférents aux immobilisations est comme suit :

2018 2017

Solde, au début de l'exercice  $24 051  $30 044
Plus subventions reçues pour achat d'immobilisations 8 924 -
Montants amortis dans les résultats (7 473) (5 993)

Solde, à la fin de l'exercice  $25 502  $24 051

7. INVESTIS EN IMMOBILISATIONS

Investis en immobilisations est calculé comme suit :

2018 2017

Immobilisations, valeur comptable nette  $93 559  $79 366
Subvention capitale à recevoir 25 000 -
Moins apports reportés (25 502) (24 051)

 $93 057  $55 315
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LE CENTRE CULTUREL FRANCO-MANITOBAIN
NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS

POUR L'EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2018

8. UTILISATION DE L'ÉDIFICE        

L'édifice utilisé par la société appartient à la Province du Manitoba qui ne demande pas de
loyer à la société. Celle-ci doit prendre en charge tous les frais d'exploitation et d'entretien, y
compris l'assurance responsabilité civile.

La société demande un loyer à tous les organismes qui se servent de ses locaux. Ces revenus
sont retenus par la société et inclus comme revenus au fonds d'administration générale afin de
limiter au minimum l'apport de la Province

La société paie certaines dépenses reliées aux services publics et à l'entretien pour le Centre
du patrimoine et pour le Cercle Molière. La société se fait rembourser les dépenses par la
Société Historique de Saint-Boniface et par le Cercle Molière.

9. GESTION DES RISQUES FINANCIERS         

Objectifs, politiques et processus généraux
Le conseil d'administration assume la responsabilité globale de l'établissement des objectifs et
des politiques de la société en matière de gestion des risques et, bien qu'elle en conserve
utilement la responsabilité, elle a délégué l'autorité de concevoir et d'exécuter les processus
qui en assurent la mise en oeuvre effective à la directrice générale de la société. Au moyen
des rapports mensuels qui lui sont remis par la direction de la société, le conseil
d'administration revoit l'efficacité des processus mis en place et le caractère approprié des
objectifs et des politiques qu'il établit.

La société est exposée à différent types de risques dans le cours normal de ces opérations, ce
qui inclut le risque de crédit et le risque du marché.

Il n'y a pas eu de changement significatif des exercices précédents par rapport à l'exposition
au risque ou les politiques ou les procédures utilisé pour gérer le risque des instruments
financiers. 
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LE CENTRE CULTUREL FRANCO-MANITOBAIN
NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS

POUR L'EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2018

9. GESTION DES RISQUES FINANCIERS (suivi)

Risque de crédit
Le risque de crédit est le risque de perte couru par la société lorsqu'une contrepartie à un
instrument financier ne réussit pas à respecter ses obligations contractuelles. La société est
exposée principalement au risque de crédit au niveau des comptes à recevoir.
L'exposition maximale de la société au risque de crédit, qui ne tient compte d'aucune garantie
ni d'autres améliorations des termes de crédit, est la suivante :

2018 2017

Subventions à recevoir  $90 700  $83 840
Comptes à recevoir 101 105 111 432
Comptes à recevoir - Province du Manitoba 25 891 25 891
TPS à recevoir 3 577 2 363

 $221 273  $223 526

Comptes à recevoir : La société n'est pas exposée au risque de crédit significatif puisque les
comptes à recevoir viennent d'une grande base de clients et d'une grande région géographique
et le paiement est typiquement entièrement acquitté lorsqu'il est dû. La société a établi une
provision pour créances douteuses qui représente son évaluation des pertes de crédit
potentielles. La provision pour créances douteuses est fondée sur les évaluations et les
hypothèses de la gestion concernant les conditions de marché courantes, l'analyse des clients
et les tendances historiques de paiement. Ces facteurs sont considérés en déterminant si la
société établira une provision pour créances douteuses ou les comptes sont sortis de l'état de
la situation financière.

Subventions à recevoir et comptes à recevoir - Province du Manitoba : La société n'est pas
exposée au risque de crédit significatif puisqu'ils sont principalement recevables du
gouvernement provincial et fédéral.

Risque du marché

Le risque du marché est le risque que la juste valeur des flux de trésorerie futurs d'un
instrument financier flottera en raison des changements des prix du marché. Le risque du
marché comporte deux types du risque : risque du taux d'intérêt et risque du taux de change.

Le risque de taux d'intérêt est le risque que la valeur d'instrument financier flottera en raison
des changements des taux d'intérêt du marché. La société n'est pas exposée au risque de
taux d'intérêt significatif. L'encaisse est tenue dans les produits à court terme ou à taux
variable et le découvert en banque est également aux taux variables.

La société n'est pas exposée au risque significatif de devise étrangère car elle n'a aucun
instrument financier dénommé dans la devise étrangère et le nombre de transactions en
devise étrangère sont minimal.
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LE CENTRE CULTUREL FRANCO-MANITOBAIN
NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS

POUR L'EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2018

9. GESTION DES RISQUES FINANCIERS (suivi)

Risque de liquidité

Le risque de liquidité est le risque que la société ne puisse respecter toutes ses obligations en
matière de sorties de liquidités au moment où elles deviendront exigibles. La société a un
processus de planification et budgétaire en place pour aider à déterminer les fonds requis pour
répondre aux exigences normales de fonctionnement de la société sur un base continuel. La
société assure qu'il y a suffisamment de fonds pour répondre à ses besoins à court terme, en
tenant compte de ses flux de trésorerie provenant des opérations et de ses avoirs en trésorerie
et équivalents de trésorerie.

10.  DÉPENDANCE ÉCONOMIQUE   

La société dépend de subventions de la Province du Manitoba et du Gouvernement du Canada
pour poursuivre son exploitation.

11. ÉVENTUALITÉS   

La société a été nommée dans des revendication juridique distinctes. Une provision a été
comptabilisée où le règlement de cas juridiques est probable.  Aucune provision n'a été
comptabilisée dans les états financiers au 31 mars 2018 où les résultats définitifs sont
incertains.

12. LOI SUR LA DIVULGATION DE LA RÉMUNÉRATION DANS LE SECTEUR PUBLIC

En conformité avec section 2 de la Loi sur la Divulgation de la Rémunération dans le Secteur
Public, l'information suivante résume la rémunération versée ou payé durant l'exercice se
terminant le 31 mars 2018: 

Employé(e) payé 50 000 $ ou plus - NIL

2018 2017

Le montant total versé aux membres du Conseil Administraion
était:

    (a) Honoraria, membres du conseil d'administration  $19 200  $21 750
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LE CENTRE CULTUREL FRANCO-MANITOBAIN
CÉDULE DES DÉPENSES

POUR L'EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2018

2018 2017
Administration

générale
Programmes

culturels
Locations Investis en

immobilisations
Administration
générale - Les

Amis du CCFM
Inc.

Total Total

DÉPENSES
Salaires et bénéfices  $255 700  $172 890  $186 300  $-  $3 011  $617 901  $695 450
Contrats - emplois et autres 62 226 84 769 539 - - 147 534 236 324
Réparations et entretien 79 911 2 965 22 397 10 324 - 115 597 88 499
Frais professionnels 91 310 930 - - 922 93 162 76 709
Services publics 92 167 - - - - 92 167 97 186
Services techniques - 8 998 33 046 - - 42 044 636
Nourritures et boissons (90) 12 578 28 436 - - 40 924 32 990
Déplacements 3 099 33 223 328 - - 36 650 45 000
Frais informatiques 33 042 - - - - 33 042 30 365
Assurance 28 337 - - - - 28 337 22 052
Locations d'équipements 5 571 1 823 15 517 - - 22 911 12 235
Amortissement des immobilisations - - - 20 764 - 20 764 15 787
Publicité et promotion 3 256 16 523 - - - 19 779 11 239
Frais et fournitures de bureau 15 487 818 730 - - 17 035 17 984
Cotisations 6 780 6 673 969 - - 14 422 9 070
Téléphone et internet 9 155 - 247 - - 9 402 8 854
Achats d'équipments 4 954 1 269 2 528 - - 8 751 3 011
Créance douteuse 7 908 - - - - 7 908 (779)
Frais bancaires et d'intérêts 6 777 2 - - - 6 779 5 319
Frais de réunions 3 751 166 81 - - 3 998 1 251
Autres 1 802 62 407 - - 2 271 1 515
Locations de salles - - - - - - 35 749

 $711 143  $343 689  $291 525  $31 088  $3 933  $1 381 378  $1 446 446
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